
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Matières fédérales - Social

MRetCDH
proposent
de donner,
ses conges
à ses collègues

L·...'id..ée...... est..·••....r..ev'.o.•.•.•l.U.. ti.·.on-. C.DH.l.W,..·.·...P... l. é.vo. ittro.. isCIIS.... SUP-..... naire en Belgique. Leplémentaires,. dont le décès
CDH a. déposé ce lundi d'un conjoint ou d'un cohabi-

une proposition de loi légall- tant légal.
sant le don de congés.Le MR Une idée utopique? Pas
avait déjà fait une telle propo- vraiment. La probabilité que
sition en décembrede~er ..La ces propositions soient tra-
Commission des atTaires $0- duites en loi semble élevée.
claIes delaChambte va done se Tout d'abord. un des texte$est
pencher sur les·deux textes ~é..proposé par la majorité. En-
but ntarS. Le projet, qui exISte suite, le. ministre de l'Emploi,
déjà en France, est de per- luis Peeters (CD&:V), a .inm-
mettre à un salarié de donner qué au Soirqu'ü soutenait « à.
ses congés àun collègue. Un tel 100%» le principe. Dn côté
don ne pourrait être ef!~tué des partenaires sociaux, laPé-
que dans des cas très preClS et dération des entrepreneurs de
de mani~re ano?yme ..Pour le Belgique (FEU) se mO.Dtre ou..
MR,cela neseratt possIble que verte mais met en garde sur
si le salarié qui reçoit les d'éventuelles conséquences
congés &unenfant de mpinsde imprévues ..Au final~ s.euls les
21a.ns atteint d'une maladie, syndicats se montrent défa.vo..
<fun handieapouvictimed'un rablesà la proposition .._
aecidentgrave. Le texte du

03/02/2016

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 3/02/2016

Matières fédérales - Social Le Soir



Le Soir
Matières fédérales - Social

Parlement de la Communauté française
03/02/2016

Donner des congés à ses collègues
SOCIAL Le Parlement se penche début mars sur le don de jours à des collègues

~ Deux propositions de loi,
de la majorité
et de l'opposition, veulent
créer un cadre pour autoriser
le don de congés.
~ Lescas où le don sera
possible seront très limités.
~ Leministre de l/Emploi, Kris
Peeters, « soutient à 100%})

Un salarié se retrouve avec une
urgence familiale en fin d'an-
née, après avoir épuisé tout son

stock de jours de congé. Et à côté de lui,
un autre collègue dispose encore d'une
dizaine de jours et se demande com-
ment les utiliser ... La tentation de les
donner à son voisin de bureau dans
l'embarras est grande. Sauf qu'en Bel-
gique, le don de congés est interdit.

Mais la situation pourrait évoluer:
début mars, la Commission des affaires
sociales de la Chambre va se pencher
sur deux propositions de loi légalisant la
pratique en Belgique. L'une a été dépo-
sée ce lundi par le CDH. L'autre a été in-
troduite en décembre, à l'initiative du
MR. Les deux propositions s'inspirent
de la loi française dite loi Mathys, du
nom d'un petit garçon atteint d'une leu-
cémie, et dont le père avait pu bénéficier
d'un don de 170 jours de congé de la
part de ses collègues. L'entreprise avait
agi en dehors de tout cadre légal, et la
France avait alors légiféré, pour valider
cette pratique.

Les députés belges entendent à leur
tour mettre en place un dispositif. «Il
est positif qu'une solidarité s'installe
entre des personnes qui ont une grande
ancienneté et beaucoup de congés et
d'autres qui en ont moins », dit Sybille
de Coster Bauchau, à l'origine de la pro-
position du MR. Mais les partis placent
des balises: tout ne sera pas permis.

Autre élément important
dans les deux propositions :
l'anonymat du donneur

«Ma proposition limite à quatre cas
les possibilités de eider de.ç congés, dit
Vanessa Matz, qui porte la démarche
pour le CDH. La charge d'un enfant de
moins de 21 ans atteint d'une a.ifection
qui rend indispensable une présence
soutenue et des soins contraignants; le
décès d'un conjoint ou cohabitant légal;
le décès d'un enfant mineur ou les soins
à un enfant de plus de 21 ans, un
conjoint DU un ascendant en soins pal-
liatifs. » Le MR a, comme en France, li-
mité la possibilité à un seul cas : un en-
fant de moins de 21 ans atteint d'une
maladie, d'un handicap ou victime d'un
accident grave.

Mais pourquoi prévoir un tel disposi-
tif alors qu'il existe déjà des crédits-
temps et autres congés thématiques
pour ce genre de situation? «Parce que
ces formules ne su.ffisent pas, répond
Vanessa Matz. Elles entraînent en outre

une perte sensible de la rémunération et

sont à charge de la sécurité sociale. Dans
la proposition que je dépose, le don de
congés ne coûte rien à personne, ni à la
collectivité, ni à la Sécurité sociale.»
Pour Sybille de Coster Bauchau, les sys-
tèmes organisés par la Sécurité sociale
ne sont du reste pas éternels.
«A un moment donné, le ti-
ming passe, et il n'y a plus de
possibilités. Et prendre un
congé sanB solde, tout le monde
ne peut pas se le permettre et
celafait couri'r à la personne le
risque de perdre son emploi. »

Autre élément important
dans les deux propositions:
l'anonymat. « La personne
pourra se rendre au service du
personnel et indiquer qu'elle
est prête à céder quelques-uns
de ses congés. Libre à elle de le
faire savoir ou pas, mais la dé-
marche administrative sera
anonyme », dit Vanessa Matz.
La proposition libérale prévoit
elle aussi cet anonymat.

Enfin, une limite est égale-
ment prévue pour éviter que
des âmes trop généreuses ou
sensibles se délestent de leurs © ~ElGA.

congés au point de se mettre
en danger. « Celui qui donne ses congés
devra en garder au moins vingt pw' an
pour lui-même », dit Sybille de Coster
Bauchau. Dans la proposition du CDH,
tous les dons sont permis au-delà de
cette limite. « Et il existe de nombreuses
possibilités, comme les récupérations et
les congés extralégaux. Le quota que
nous proposons est donc très impor-
tant », dit Vanessa Matz.

Cette proposition a-t-elle une chance
d'être concrétisée en loi? La probabilité

semble élevée. D'abord parce
qu'un des textes est déposé par
la majorité. « Et je suis ouverte
à toute discussion pour arriver
à un texte commun », affirme
Sibylle de Coster Bauchau.

D'autre part, contacté par
nos soins, le cabinet du mi-
nistre de l'Emploi, Kris Pee-
ters, a indiqué qu'il soutenait
«à 100 % » le principe du don
de congés,

Côté patronal, pas de veto
non plus, mais une invitation à
la prudence. « Nouç ne disons
pas oui ou non à ce stade, ré-
agit Pieter Timmemans, l'ad-
ministrateur délégué de la Fé-
dération des entreprises de
Belgique, l'association patro-
nale fédérale. Cela mérite J'é-
flexion. A première vue, cela
peut paraître facile, mais il
faut rester prudent, car les
conséquences peuvent être im-

partantes: car il faut un certain
nombre dejours de travail pour pouvoir
avoir droit à certaines allocations. La
solidarité, c'est bien, mais il faut bien
mesurer toutes les conséquences. » •

BERNARD DEMONTY

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 3/02/2016

Matières fédérales - Social Le Soir



Le Soir
Matières fédérales - Social

Parlement de la Communauté française

LES SYNDICATS

(cIl n'appartient pas
aux travailleurs de régler
un problème de société »
Les syndicats FGTB et CSC ne sont
p~s favorables à LIne loi qui permet-
trait aux salariés de donner leurs
congés.
cc La Sécurité sociale permet déjà
d'octroyer une absence de quatre ans
et deux mois à une personne dont un
proche tomberait malade. dit Jean-
Benoît Maisin, du service d'étude
de la CSC. /1y a les congés théma-
tiques (un mois, renouve/able), puis,
si cela ne suffit pas, if yale crédit-
temps. En Bergique, on n'est donc pas
démuni. /1y a un côté émotionnel et
affectif, façon "Plus belle la vie", dam
ces propositions. Mais pour nous, un
système avec une aUocation payée
par la Sécurité sociale et avec une

assimilation de ces périodes pour la
pension est préférable. Nous préfé-
rons un système coUeetif plutôt
qu'une initiative au sein de l'entre-
prise. »
Le secrétaire général de la FGTB,
Man: Gabiet, n'est pas favorable
non plus aux propositions aujour-
d'hui déposées.« Donner des jours
de congé ne va pas régler la situation
de tous: cor Je nombre de congés
n'est pas extensible il l'infini. 1/ n'ap_
partient pas aux travailleurs de régler
un prob(ème de société. C'est Je rôle
de la Sécurité sociale d'intervenir. 1/
faut donc que J'/nami puisse prendre
en charge CeS parents et leur donner
un revenu suffisant. Je ne vois pas
pourquoi res travailleurs, individue/fe-
ment, devraient faire le choix de
donner leurs congés.»

B.DY

LA JURISPRUDENCE

Actuellement,
c'est interdit
Aujourd'hui, la jurisprudence
en droit social interdit à une
personne de faire don de ses
congés à une autre. ({If est
interdit aux travaif/eurs de
faire abandon des vacances
annuelles auxquelfes ils ont
droit »), dit la Cour de cassa-
tion. /1n'existe qu'un cas où
une personne peut abandon-
ner ses congés: quand elle
quitte l'entreprise sans les
avoir épuisés.
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